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Le protocole sanitaire

 Niveau de protection « SOCLE » (avant le niveau vert)

 Port du masque non obligatoire 

 Respect des gestes barrières (lavage des mains, vaporisateurs, 

aération, nettoyage et désinfection)



https://www.education.gouv.fr/covid-19-questions-reponses

Que se passe-t-il pour les élèves et les personnels "cas confirmé" 
dans une école ou un établissement scolaire ?

 Les règles applicables aux cas confirmés en milieu scolaire sont celles arrêtées par les autorités sanitaires pour les adultes et enfants en 
population générale. Elles sont présentées ci-après.

 Il appartient aux responsables légaux des élèves d’informer sans délai le directeur ou le responsable d’établissement des situations de cas 
confirmé.

 L’élève cas confirmé ne doit pas se rendre à l’école ou dans l’établissement et devra respecter les règles d’isolement prescrites par les 
autorités sanitaires (cf. les consignes générales). Elles sont présentées ci-après.

 S’agissant des élèves de moins de 12 ans, indépendamment de leur statut vaccinal, ainsi que des élèves de 12 ans et plus et des 
personnels bénéficiant d’un schéma vaccinal complet, l’isolement est de 7 jours. Il peut prendre fin au terme de 5 jours si un test 
antigénique ou PCR est réalisé au 5ème jour et que son résultat est négatif, et en l’absence de symptômes depuis 48h. Lorsque le
prélèvement nasopharyngé est difficile ou impossible, un test antigénique par prélèvement nasal peut être réalisé pour les élèves de 
moins de 12 ans par ou sous la responsabilité d’un pharmacien, d’un médecin ou d’un infirmier.

 S’agissant des élèves de 12 ans et plus et des personnels non vaccinés ou ne disposant pas d’un schéma vaccinal complet, l’isolement est 
de 10 jours. Il peut prendre fin au terme de 7 jours si un test antigénique ou PCR est réalisé au 7ème jour et que son résultat est négatif.

 La période d’isolement débute :

• à partir du début des symptômes pour les cas symptomatiques ;

• à partir du prélèvement positif pour les cas asymptomatiques.

 Le retour à l’école ou à l’établissement se fait, sous réserve de la poursuite du respect strict des mesures barrières. Conformément aux 
recommandations des autorités sanitaires, le port du masque en intérieur est fortement recommandé pour les cas confirmés durant les 7 
jours suivant leur période d’isolement (à partir du CP).

https://www.ameli.fr/assure/covid-19/symptomes-gestes-barrieres-cas-contact-et-isolement/en-cas-de-contact-avec-une-personne-malade-du-covid-19




1-Les horaires et les 

spécificités du lycée 

Janson De Sailly 



La classe de 1ère

Dans chaque voie, générale ou technologique :

Des enseignements communs à tous les élèves 

Des enseignements de spécialité pour chacun

 Attachés à la série en voie technologique

 Choisis par les élèves en voie générale

3 enseignements optionnels 

Nouveautés : maths optionnels



Les horaires en classe de première 

générale

 Enseignements communs

 Français : 4h

 Histoire-géographie : 3h

 LVA et LVB : 4h30

 Éducation physique et sportive : 2h

 Enseignement scientifique : 2h

 Enseignement moral et civique : 18h annuelles

 1 enseignement optionnel ou 2 si LCA

(3h hebdomadaires par option) à choisir parmi : 

 Histoire des arts

 Arts plastiques

 Langues et cultures de l’antiquité

 Langue vivante LVC (EIE, CNED)

 Maths spécifiques

■ 3 enseignements de spécialité (4h hebdomadaires par 

spécialité) à choisir parmi : 

■ Mathématiques

■ Physique-chimie

■ Sciences de la Vie et de la Terre

■ Sciences économiques et sociales

■ Histoire géographie, géopolitique et sciences politiques

■ Humanités, littérature et philosophie

■ Langues, littératures et cultures étrangères Anglais

■ Numérique et sciences informatiques

■ Sciences de l'ingénieur 

A la rentrée 2022 : 

9 spécialités qui forment 

environ 25 parcours pour les 

élèves



Les spécificités Jansonienne
• La Section Binationale ABIBAC : 6h de langue et Littérature + 4h 

d’Histoire géographie en allemand

• La Section Internationale Chinoise : 3h de langue chinoise + 2h de 
maths en chinois + 4h de Connaissance du Monde et 
d’Approfondissement Culturel et Linguistique en Chinois 

• Le Chinois Oriental : 4h de Langue + 1h de DNL Maths/Chinois

• La Section européenne Anglaise : 4h de Langue + 1h de DNL 
SES/Anglais

• La Section européenne Allemand : 4h de Langue + 1h de DNL 
HG/Allemand



Les horaires en 1ère STI2D
Enseignements communs à toutes les séries 

Français : 3h

Histoire-géographie : 1h30

LVA et LVB : 4h

Éducation physique et sportive : 2h

Mathématiques : 3h

Enseignement moral et civique : 18h annuelles

Les spécialités ITEC, Innovation Technologique et Éco-Conception et 

SIN, Système d'Information et Numérique



2-le calendrier de la 

classe de première



Le calendrier de la classe de première
1er trimestre 

• 1ère semaine de l’orientation (du 14 au 18 novembre)

• Intention sur les spécialités en classe de terminale

• Recommandation du conseil de classe sur les spécialités

2ème trimestre 
• 2ème semaine de l’orientation (du 23 au 27 janvier)

• Voie générale : L’élève de première communique lors du conseil de classe l’enseignement de spécialité 

qu’il ne souhaite pas poursuivre en terminale

3ème trimestre 
• Épreuves anticipées de français (oral, écrit)



Le calendrier de la classe de première
L’accompagnement dans le choix de la spécialité non poursuivie en classe 

de terminale

• Formation par les Psy-EN dans toutes les classes de 1ère pour travailler 

sur les binômes de spécialités et les poursuites Post-Bac lors de la 

semaine de l’orientation

• Recommandation en conseil de classe sur la spécialité non poursuivie via 

une fiche de dialogue en ligne. Fiche à renseigner à partir du lundi 6 

février 2023

• Entretien individualisé par les PP, Psy-EN, CPE et Direction



3-Les épreuves du 

Baccalauréat



Les coefficients du bac (2021-2023)



Le cadre publié en juillet 2021 
coefficients : disposition transitoire pour session 2022

Enseignements obligatoires

1.Enseignements communs

Histoire-géographie

30
32

Langue vivante A

Langue vivante B

Enseignement scientifique (G) ou

Mathématiques (T)

Education physique et sportive (CCF en terminale)

Enseignement moral et civique 2

2.Enseignement de spécialité suivi uniquement en

classe de première
8

Total 40

La place du contrôle 

continu dans le 

baccalauréat 

40%



Les éléments du contrôle continu

Les 6 coefficients de l’EPS se passent en Terminale via un CCF



Le contrôle terminal – 60%

GO + philosophie : 18

Voie G 8

voie T 4

Voie G 10  

voie T 14

60%



Sections linguistiques SELO et disciplines non 

linguistiques DNL 

 Evaluations prises en compte dans le calcul de la note de 

livret quelque soit le nombre d’options suivies – hors note de 

contrôle continu obtenue à l’épreuve orale spécifique.

 Evaluations prises en compte pour l’année suivie (1ère et/ou 

terminale) 

 Donnent lieu à une indication SELO ou DNL sur le diplôme 

si elles sont suivies durant les 2 années



Sections Euro et langues orientales
Baccalauréat délivré 

Avec la mention « section européenne ou section de langues orientales » (Selo) si et 

seulement si :

- Moyenne (1ère + Tale) supérieure à 12 sur 20 en langue de section (euro ou orientale)

- Note supérieure à 10 sur 20 à une évaluation spécifique en CC en langue de section 

pour les sections euros

+ 

Indication de la DNL sur le diplôme du Baccalauréat si :

- Note supérieure à 10 sur 20 à une évaluation spécifique en CC en DNL.



ABIBAC – section binationale 

Les candidats en ABIBAC présentent les épreuves terminales du baccalauréat selon les 

mêmes modalités que l'ensemble des autres candidats scolaires.

S'agissant des enseignements obligatoires ne faisant pas l'objet d'épreuves terminales :

- le contrôle continu en langue Allemand est remplacé par une évaluation spécifique en 

langue et littérature, comportant une partie écrite et une partie orale - coefficient 15 

(uniquement la partie écrite) ;

- le contrôle continu en histoire-géographie est remplacé par une évaluation spécifique 

en histoire-géographie, portant sur le programme de DNL histoire-géographie  -

coefficient 15.



SIC – Section Internationale Chinois

Les candidats en SIC présentent les épreuves terminales du baccalauréat selon les mêmes 

modalités que l'ensemble des autres candidats scolaires.

S'agissant des enseignements obligatoires ne faisant pas l'objet d'épreuves terminales :

- Langue et littérature de la section   Évaluation spécifique    15
- Langue vivante B Moyenne annuelle de terminale 3

- Enseignement scientifique Moyenne annuelle de terminale 2,5

- Hist.-Géo.+ (DNL) Mathématiques Évaluation spécifique 3+10

- Éducation physique et sportive Contrôle en cours de formation (CCF) 5

- Enseignement moral et civique Moyenne annuelle de terminale 1



L’épreuve terminale anticipée de 

français

Epreuve écrite
4 heures, coefficient 5

Voie générale

Un commentaire

OU 

Une dissertation

/20

Voie technologique

Un commentaire

OU 

Une contraction de texte

Suivie d’un essai

/20



L’épreuve terminale de français

Epreuve orale 
En voie générale et en voie 

technologique :

30 minutes de préparation 

puis 20 minutes d’exposé

Coefficient 5

1ère partie de l’épreuve : 

Exposé sur un des textes du descriptif

/12

12 minutes

2ème partie de l’épreuve : 

- Présentation d’une œuvre choisie par le 

candidat parmi celles qui ont été étudiées en 

classe 

- Entretien avec l’examinateur 

/8

8 minutes 



4-Chartre Post-BAC



Signée le 17 janvier 2019



Préambule de la charte

 Les choix des élèves ne supposent ni hiérarchisation ni parcours 

imposé. Ils sont construits avec bon sens et respectent leurs goûts, 

capacités et motivations pour des champs de connaissances qu’ils 

conforteront et pourront retrouver après le baccalauréat. Ils ne 

sont pas conditionnés par le choix préalable d’une formation de 

l’enseignement supérieur.



 Article 5 

Les établissements d’enseignement supérieur mettent en 

place des dispositifs de réussite pour accompagner le 

parcours des lycéens motivés pour s’engager dans une 

voie de formation, même lorsque les études secondaires 

n’y conduisent pas particulièrement, et pour laquelle 

leur réussite ne pourra y être garantie que moyennant un 

soutien, notamment disciplinaire ou méthodologique. 



5-Des outils pour 

s’informer, échanger 

puis décider



Un logiciel unique pour tous











Quelques remarques
Le Lycée est :

-Lieu de travail et d’épanouissement 

-Lieu d’apprentissage des savoirs et savoirs être 

-Lieu d’exercice de l’autonomie

-Lieu d’apprentissage de la vie en société et de la 
démocratie



Bonne année scolaire à tous !


